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Lloyds TSB International Liquidity, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 29.813.

Les comptes annuels au 31 octobre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2013049313/11.

(130060461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Lomilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 157.567.

Les comptes annuels du 1 er octobre 2011 au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 avril 2013.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013049315/13.

(130060027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

RICLUX Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 100.982.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 12 avril 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013047529/11.

(130057645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

BlueMountain Montenvers MF SCA, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 176.346.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of January.

Before the undersigned, Maître Martine Schaeffer, a notary resident in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. BlueMountain Montenvers FF SCA, a company incorporated under the laws of Luxembourg having its registered
office at 6D Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, which registration with the Luxembourg trade and
companies register is pending,

here represented by Marjorie Andre, Avocat, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given in New York, on 2013, 17 th of January,

2. BlueMountain Montenvers Holdings, LLC a company incorporated under the laws of Luxembourg having its regis-
tered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, registered with
the Delaware Secretary of State,

here represented by Marjorie Andre, Avocat, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given in New York, on 2013, 17 th of January,
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3. BlueMountain Montenvers GP S.à r.l, a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 6D Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, which registration with the Luxembourg trade and
companies register is pending,

here represented by Marjorie Andre, Avocat, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given in New York, on 2013, 17 th of January,

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing parties and the undersigned notary, the
powers of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing parties, represented as set out above, have requested the undersigned notary to state, as follows, the
articles of incorporation of a corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions), which is hereby
incorporated:

I. Name - Types of shareholders - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name / Types of Shareholders. The name of the company is "BlueMountain Montenvers MF SCA" (the Com-
pany). The Company is a corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as
amended (the Law), and these articles of incorporation (the Articles).

The Company's shareholders are (i) BlueMountain Montenvers GP S.à.r.l, a company incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 6D Route de Treves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, which registration
with the Luxembourg trade and companies register is pending, (the General Partner) (ii), BlueMountain Montenvers
Holdings, LLC a company incorporated under the laws of Luxembourg having its registered office at 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, registered with the Delaware Secretary of State
(the Carry Shareholder) and (iii) the limited shareholders (associés commanditaires) upon incorporation of the Company
and any person or entity that becomes a limited shareholder (associé commanditaires) from time to time (collectively
the Limited Shareholders).The General Partner is jointly and severally liable for all liabilities of the Company to the extent
that they cannot be paid out of the assets of the Company.

The Limited Shareholders are liable up to the amount of the capital committed by them to the Company on subscribing
for the shares.

The Limited Shareholders and the General Partner are, in the Articles, collectively referred to as the Shareholders
and individually as a Shareholder.

Art. 2. Registered office.
2.1 The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the General Partner. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of Shareholders (the General Meeting), acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the General Partner. If the General Partner determines that extraordinary political or military developments
or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any company or enterprise

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2 The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It
may lend funds, including, without limitation, the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and
any other companies. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security
over some or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own
benefit and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any
regulated financial sector activities without having obtained the requisite authorisation.

3.3 The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect
itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4 The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to
real estate or movable property, which directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.
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Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more Shareholders.

4.3 More specifically, in the event of death as well as in the case of legal incapacity, liquidation or other permanent
situation preventing the General Partner from acting as manager of the Company, the Company shall not be immediately
dissolved and liquidated, provided that the Supervisory Board (as defined in article 11.1.) appoints an administrator (who
need not be a shareholder), to adopt urgent measures and those of ordinary administration until a General Meeting as
defined in article 9.1. is held. The administrator must convene the General Meeting within fifteen (15) days of his ap-
pointment. At the General Meeting, the shareholders must appoint a successor manager in accordance with the quorum
and majority requirements for the amendment of the Articles and without the consent of the General Partner. Failing
such appointment, the Company shall be dissolved and liquidated.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at fifty thousand United States Dollar (USD 50,000), represented by one (1) non-partici-

pating management share (the Management Share), forty-eight (48) participating carry shares (the Carry Shares) and one
(1) participating ordinary share (the Ordinary Share), all in registered form, having a nominal value of one thousand United
States Dollars (USD 1,000) each.

The Management Shares, the Carry Shares and the Ordinary Shares are collectively referred to as the Shares and
individually as a Share.

5.2. The share capital may be increased or decreased on one or several occasions by a resolution of the General
Meeting acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

5.3. The General Partner is authorised, for a period of five (5) years from the date of the publication of the deed of
incorporation, to:

(i) increase the current share capital in one or several times up to an amount of (USD 100,000) one hundred thousand
United States Dollars, by the issue of the decided number of new Shares, having the same rights as the existing shares;

(ii) limit or withdraw the Shareholders' preferential subscription rights to the new Shares and determine the persons
authorised to subscribe for the new Shares; and

(iii) record each share capital increase by way of a notarial deed and amend the register of Shares accordingly.

Art. 6. Shares.
6.1. The Shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per Share.

6.2. The Shares are and will remain in registered form (actions nominatives).

6.3. A register of Shares shall be kept at the registered office and may be examined by any Shareholder on request.

6.4. A Share transfer shall be carried out by the entry in the register of shares of a declaration of transfer, duly signed
and dated by either:

(i) both the transferor and the transferee or their authorised representatives; or

(ii) any authorised representative of the Company,

following a notification to, or acceptance by, the Company, in accordance with Article 1690 of the Luxembourg Civil
Code.

6.5. Any document recording the agreement between the transferor and the transferee, which is validly signed by both
parties, may be accepted by the Company as evidence of a share transfer.

6.6. The Company may redeem its own shares within the limits set out in the Law.

II. Management - Representation

Art. 7. Management.
7.1 The Company shall be managed by the General Partner for the duration of the Company, unless the provisions of

article 4.3. apply or the General Partner is dismissed or resigns for legitimate cause.

7.2 All powers not expressly reserved to the Shareholders or the Supervisory Board by the Law or the Articles fall
within the competence of the General Partner, who has all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's corporate object.

7.3 The General Partner may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

7.4 The General Partner shall be authorised to delegate the day-to¬day management and the power to represent the
Company in this respect, to one or more officers or other agents, whether Shareholders or not, acting either individually
or jointly.

7.5 Transactions entered into by the Company which conflict with the interest of its General Partner must be recorded
in minutes. This does not apply to transactions carried out under normal circumstances in the ordinary course of business.
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No contract or other transaction between the Company and any other company or person shall be affected or invalidated
by the fact that the General Partner or any officer of the Company is interested in the transaction, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or person.

Art. 8. Representation.

8.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of the General Partner.

8.2 The Company shall also be bound towards third parties by the joint or single signature of any person(s) to whom
special signatory powers have been delegated.

IV. General meetings of shareholders

Art. 9. Powers and voting rights.

9.1 Resolutions of the Shareholders shall be adopted at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

9.2 Each share entitles the holder to one (1) vote.

Art. 10. Notices, quorum, majority and voting proceedings.

10.1 The Shareholders may be convened to General Meetings by the General Partner or by the Supervisory Board.
The Shareholders must be convened to a General Meeting following a request from Shareholders representing more than
one-tenth of the share capital.

10.2 Written notice of any General Meeting shall be given to all Shareholders at least eight (8) days prior to the date
of the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out
in the notice.

10.3 General Meetings shall be held at such place and time as specified in the notices.

10.4 If all the Shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

10.5 A Shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder) in order
to be represented at any General Meeting.

10.6 Any Shareholder may participate in any General Meeting by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to a participation in person at the meeting.

10.7 Any Shareholder may vote by using the forms provided by the Company for that purpose. Voting forms must
contain the date, place and agenda of the meeting and the text of the proposed resolutions. For each resolution, the form
must contain three boxes allowing for a vote for or against that resolution or an abstention. Shareholders must return
the voting forms to the Company's registered office. Only voting forms received prior to the General Meeting shall be
taken into account in calculating the quorum for the meeting. Voting forms which indicate neither a voting intention nor
an abstention shall be considered void.

10.8 Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by a simple majority vote, regardless of the
proportion of the share capital present or represented.

10.9 An extraordinary General Meeting may only amend the Articles if at least one-half of the share capital is repre-
sented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles, including the text of any proposed amendment
to the Company's object or form. If this quorum is not reached, a second General Meeting shall be convened by means
of notices published twice in the Memorial and two Luxembourg newspapers, at an interval of at least fifteen (15) days
and fifteen (15) days before the meeting. These notices shall state the date and agenda of the General Meeting and the
results of the previous General Meeting. The second General Meeting shall deliberate validly regardless of the proportion
of the capital represented. At both General Meetings, resolutions must be adopted by at least two-thirds of the votes
cast, which shall include the consent of the General Partner unless otherwise specified by these Articles.

10.10 Any change in the nationality of the Company and any increase of a Shareholder's commitment in the Company
shall require the unanimous consent of the Shareholders and bondholders (if any).

V. - Supervision - Annual accounts - Allocation of profits

Art. 11. Supervisory Board / Réviseurs d'entreprises.

11.1 The Company shall be supervised by a supervisory board of at least three (3) members (the Supervisory Board),
who need not be Shareholders.

11.2 When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external
auditors (réviseurs d'entreprises agréés) who will then replace the Supervisory Board.

11.3 The General Meeting shall appoint the members of the Supervisory Board / approved external auditors (réviseurs
d'entreprises agréés), and determine their number and remuneration and the term of their office, which may not exceed
six (6) years but may be renewed.

11.4 The Supervisory Board must appoint a chairperson from among its members and may choose a secretary.

11.5 The Supervisory Board shall meet at the request of the General Partner or any of its members.
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11.6 Written notice of any meeting of the Supervisory Board shall be given to all members at least twenty-four (24)
hours in advance, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set
out in the notice.

11.7 No notice is required if all members of the Supervisory Board are present or represented and each of them states
that they have full knowledge of the agenda of the meeting. A member of the Supervisory Board may also waive notice
of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held
at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Supervisory Board.

11.8 Any member of the Supervisory Board may grant to another member of the Supervisory Board a power of
attorney in order to be represented at any Supervisory Board meeting.

11.9 The Supervisory Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented.
Supervisory Board resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the members present or represented.
The chairman shall have a casting vote in the event of a tied vote. Supervisory Board resolutions shall be recorded in
minutes signed by the chairperson, by all members present or represented at the meeting, or by the secretary (if any).

11.10 Any member of the Supervisory Board may participate in any meeting of the Supervisory Board by telephone
or video conference, or by any other means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify,
hear and speak to each other. Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly
convened and held meeting.

11.11 Circular resolutions signed by all the members of the Supervisory Board shall be valid and binding as if passed
at a duly convened and held Supervisory Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

11.12 The members of the Supervisory Board may not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company's name, provided those commitments comply with the
Articles and the Law.

Art. 12. Financial year and approval of annual accounts.

12.1 The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

12.2 Each year, the General Partner must prepare the balance sheet and profit and loss account, together with an
inventory stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments
and the debts owed by the officer(s), the General Partner and Supervisory Board members to the Company.

12.3 One month before the annual General Meeting, the General Partner shall provide the Supervisory Board with a
report on, and documentary evidence of, the Company's operations. The Supervisory Board shall then prepare a report
setting out its proposals.

12.4 The annual General Meeting shall be held at the registered office or any other place within the municipality of the
registered office, as specified in the notice, on the second Wednesday of May of each year at 3:00 p.m If such day is not
a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.

12.5 The annual General Meeting may be held abroad if, in the General Partner's absolute discretion, exceptional
circumstances so require.

Art. 13. Allocation of profits.

13.1 Five per cent. (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent. (10%) of the
share capital.

13.2 The General Meeting shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. It may decide on the
payment of a dividend (in which case the approval of the General Partner is required), to transfer the balance to a reserve
account, or to carry it forward in accordance with the applicable legal provisions.

13.3 Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the General Partner must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal or a statutory reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the General Partner must resolve to distribute the
interim dividends; and

(iv) the Supervisory Board or the approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés), as applicable, must
prepare a report addressed to the General Partner which must verify whether the above conditions have been met.

VI. Dissolution - Liquidation

14.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the General Meeting, acting in accordance with
the conditions prescribed for the amendment of the Articles. The General Meeting shall appoint one or several liquidators,
who need not be Shareholders, to carry out the liquidation and shall determine their number, powers and remuneration.
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Unless otherwise decided by the General Meeting, the liquidators shall have full powers to realise the Company's assets
and pay its liabilities.

14.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the Share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provision

15.1. Notices and communications are made or waived and circular resolutions may be evidenced in writing, by fax,
e-mail or any other means of electronic communication.

15.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Supervisory Board meetings may also be granted by a member of the Supervisory Board, in accordance with such con-
ditions as may be accepted by the Supervisory Board.

15.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of circular resolutions or resolutions adopted by telephone or video
conference may appear on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together,
shall constitute one and the same document.

15.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the Shareholders from time
to time.

Transitory provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and end on the thirty-first (31) of December
2013.

Subscription and payment

BlueMountain Montenvers GP S.à.r.l, represented as stated above, subscribes for one (1) Management Shares in re-
gistered form having a nominal value of one thousand United States Dollars (USD 1,000) each, and agrees to pay for it
in full by a contribution in cash in the amount of one thousand United States Dollars (USD 1,000).

BlueMountain Montenvers FF SCA, represented as stated above, subscribes for one (1) Ordinary Shares in registered
form, having a nominal value of one thousand United States Dollars (USD 1,000), and agrees to pay for it in full by a
contribution in cash in the amount of one thousand United States Dollars (USD 1,000).

BlueMountain Montenvers Holding LLC, represented as stated above, subscribes for forty-eight (48) Carry Shares in
registered form, having a nominal value of one thousand United States Dollars (USD 1,000) each, and agrees to pay for
them in full by a contribution in cash in the amount of forty-eight thousand United States Dollars (USD 48,000).

The amount of fifty thousand United States Dollars (USD 50,000) is at the Company's disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 2000.

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its Shareholders, representing the entire subscribed share capital,
will adopt the following resolutions:

1. Appointment of members of the Supervisory Board of the Company for a period of six (6) years:
BlueMountain Capital Management, LLC, a limited liability company incorporated under the laws of Delaware having

its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, registered
with the Delaware Secretary of State.;

Paul Friedman, having his address at 280 Park Avenue South, 5 th Floor East, New York, New York 10017; and

Jody Flaws having his address at 280 Park Avenue South, 5 th Floor East, New York, New York 10017.
2. The registered office of the Company is set at 6D Route de Treves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and that in the case of divergences, the English text prevails.

This notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing parties.

La traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour de janvier,
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Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. BlueMountain Montenvers FF SCA, une société régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège
social se situe au 6D Route de Trêves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, en cours d'immatriculation au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

représentée par Marjorie Andre, Avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée à New York, le 17 janvier 2013,

2. BlueMountain Montenvers Holdings, LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Delaware,
Etats-Unis d'Amérique, dont le siège social se situe à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New
Castle, Delaware 19808, inscrite au Delaware Secretary of State, représentée par Marjorie Andre, Avocat, avec adresse
professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à New York, le 17 janvier 2013,

3. BlueMountain Montenvers GP S.à r.l., une société régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège
social se situe au 6D, Route de Trêves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, en cours d'immatriculation au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

représentée par Marjorie Andre, Avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée à New York, le 17 janvier 2013,

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante, les statuts d'une société en commandite par actions qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Types d'actionnaires - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination / Types d'actionnaires.  Le nom de la société est " BlueMountain Montenvers MF SCA" (la
Société). La Société est une société en commandite par actions régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en
particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents
statuts (les Statuts).

Les actionnaires de la Société sont (i) BlueMountain Montenvers GP S.à r.l., une société régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, dont le siège social se situe au 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, en cours
d'immatriculation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (l'Actionnaire Commandité), (ii) BlueMoun-
tain Montenvers Holdings, LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Delaware, Etats-Unis
d'Amérique, dont le siège social se situe à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware
19808, inscrite au Delaware Secretary of State, (l'Actionnaire Carry) et (iii) les associés commanditaires au moment de
la constitution de la Société et toute(s) personne(s) ou entité(s) qui deviendra/ont par la suite un associé commanditaire
(désignés ensemble comme les Actionnaires Commanditaires).

L'Actionnaire Commandité est indéfiniment et solidairement responsable des engagements sociaux dans la mesure où
ils ne peuvent pas être payés des deniers de la Société.

Les Actionnaires Commanditaires sont responsables dans la limite de leurs apports.

L'Actionnaire Commandité et les Actionnaires Commanditaires sont ensemble désignés dans les Statuts comme étant
les Actionnaires et individuellement comme un Actionnaire.

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
cette même commune par décision de l'Actionnaire Commandité. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale des Actionnaires (l'Assemblée Générale),
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision de l'Actionnaire Commandité. Lorsque l'Actionnaire Commandité estime que des développements ou évé-
nements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements
ou évènements sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication
aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant
le transfert provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
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de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billets à ordre,
d'obligations et de titres et instruments de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment,
les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou
partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa
faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité
réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3 La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4 La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs Actionnaires.

4.3 Plus précisément, en cas de mort, incapacité légale, liquidation ou autre situation permanente empêchant l'Ac-
tionnaire Commandité d'agir en tant que gérant de la Société, la Société ne sera pas immédiatement dissoute et liquidée,
à condition que le Conseil de Surveillance (comme défini à l'article 11.1) désigne un administrateur (qui ne doit pas
nécessairement être un actionnaire) qui fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'à la réunion d'une As-
semblée Générale comme défini à l'article 9.1. L'administrateur doit convoquer l'Assemblée Générale dans la quinzaine
de sa nomination. A l'Assemblée Générale, les actionnaires doivent nommer un actionnaire commandité en accord avec
les conditions de présence et de majorité requises pour le changement des Statuts et sans l'accord de l'Actionnaire
Commandité qui doit être remplacé. A défaut d'une telle nomination, la Société sera dissoute et liquidée.

II. Capital - Actions

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à cinquante mille dollars américains (USD 50.000), représenté par une (1) action non

participative de commandité (l'Action de Commandité), quarante-huit (48) actions participatives carry (les Actions Carry)
et une (1) action participative ordinaire (l'Action Ordinaire), toutes sous forme nominative et ayant une valeur nominale
de mille dollars américains (USD 1.000) chacune.

L'/les Action(s) de Commandité, les Actions Carry et les Actions Ordinaires sont collectivement désignées les Actions
et individuellement une Action.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution de l'Assemblée
Générale, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3. L'Actionnaire Commandité est autorisé, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication
de l'acte constitutif, à:

(i) augmenter le capital social existant en une ou plusieurs fois, à hauteur cent mille dollars américains (USD 100.000),
par l'émission du nombre décidé de nouvelles Actions, ayant les mêmes droits que les Actions existantes;

(ii) limiter ou supprimer les droits de souscription préférentiels des actionnaires aux nouvelles Actions et déterminer
les personnes autorisées à souscrire aux nouvelles Actions; et

(iii) faire constater chaque augmentation de capital social par acte notarié et modifier le registre des Actions en con-
séquence.

Art. 6. Actions.
6.1 Les Actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par action.

6.2 Les Actions sont et resteront sous forme nominative.

6.3 Un registre des Actions est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque Actionnaire.

6.4 Une cession d'Action(s) s'opère par la mention sur le registre des Actions, d'une déclaration de transfert, vala-
blement datée et signée:

(i) par le cédant et le cessionnaire ou par leurs mandataires; ou

(ii) par un quelconque mandataire de la Société, suivant une notification à, ou une acceptation par la Société, confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.5 Tout autre document établissant l'accord du cédant et du cessionnaire, dûment signé par les deux parties, peut
également être accepté par la Société comme preuve du transfert d'Actions.
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6.6 La Société peut racheter ses propres Actions dans les limites prévues par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Gérance.
7.1 La Société est gérée par l'Actionnaire Commandité pour la durée de la Société, à moins que l'article 4.3. ne

s'applique ou que l'Actionnaire Commandité ne démissionne ou ne soit révoqué pour cause légitime.
7.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux Actionnaires ou au Conseil de Surveil-

lance sont de la compétence de l'Actionnaire Commandité, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les
actes et opérations conformes à l'objet social.

7.3 Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par l'Actionnaire Commandité à un ou plusieurs agents
pour des tâches spécifiques.

7.4 L'Actionnaire Commandité peut déléguer la gestion journalière et le pouvoir de représenter la Société en ce qui
concerne cette gestion, à un ou plusieurs représentants ou autres agents, Actionnaires ou non, agissant seuls ou con-
jointement.

7.5 Les transactions conclues par la Société qui sont en conflit avec l'intérêt de son Actionnaire Commandité doivent
être signalées dans un procès-verbal. Cela ne concerne pas des opérations courantes conclues dans des conditions nor-
males. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ne seront affectés ou invalidés par le
fait que l'Actionnaire Commandité ou tout autre représentant de la Société soit intéressé dans la transaction, ou soit un
membre du conseil d'administration, un associé, un représentant ou employé de cette autre société ou personne.

Art. 8. Représentation.
8.1 La Société est engagée vis-à-vis des tiers, en toutes circonstances, par la signature de l'Actionnaire Commandité.
8.2 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toutes personnes à qui

des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

IV. Assemblée des actionnaires

Art. 9. Pouvoirs et droits de vote.
9.1 Les résolutions des Actionnaires sont adoptées lors des assemblées générales des Actionnaires (chacune une

Assemblée Générale).
9.2 Chaque action donne droit à un (1 ) vote.

Art. 10. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.
10.1 Les Actionnaires peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative de l'Associé Commandité ou

du Conseil de Surveillance. Les Actionnaires doivent y être convoqués à la demande des actionnaires représentant plus
de dix pourcent (10%) du capital social.

10.2 Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les Actionnaires au moins huit (8) jours
avant la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent
être précisées dans la convocation à ladite assemblée.

10.3 Les Assemblées Générales se tiennent au lieu et heure précisés dans les convocations.
10.4 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués

et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
10.5 Un Actionnaire peut donner une procuration écrite à toute autre personne (qui ne doit pas être un actionnaire)

afin de le représenter à toute Assemblée Générale.
10.6 Tout Actionnaire peut participer à toute Assemblée Générale par téléphone ou visioconférence ou par tout autre

moyen de communication similaire permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de
s'entendre et de se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à une telle réunion.

10.7 Tout Actionnaire peut voter au moyen de formulaires de vote fournis à cet effet par la Société. Les formulaires
de vote doivent indiquer la date, le lieu et l'ordre du jour de la réunion et le texte des résolutions proposées. Pour chaque
résolution, le formulaire doit contenir trois cases permettant de voter en faveur de cette résolution, de voter contre ou
de s'abstenir. Les formulaires de vote doivent être renvoyés par les Actionnaires au siège social de la Société. Pour le
calcul du quorum, il ne sera tenu compte que des formulaires de vote reçus par la Société avant la réunion de l'Assemblée
Générale. Les formulaires de vote dans lesquels ne sont mentionnés ni un vote (en faveur ou contre les résolutions
proposées) ni une abstention, sont nuls.

10.8 Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées à la majorité simple des voix exprimées, quelle que soit la
proportion du capital social représenté.

10.9 Une Assemblée Générale extraordinaire ne peut modifier les Statuts que si la moitié au moins du capital social
est représenté et que l'ordre du jour indique les modifications statutaires proposées ainsi que le texte de celles qui
modifient l'objet social ou la forme de la Société. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième Assemblée Générale peut
être convoquée par annonces insérées deux fois, à quinze (15) jours d'intervalle au moins et quinze (15) jours avant
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l'Assemblée, dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Ces convocations reproduisent l'ordre du jour de
la réunion et indiquent la date et les résultats de la précédente réunion. La seconde Assemblée Générale délibère vala-
blement quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux Assemblées Générales, les résolutions doivent
être adoptées par au moins les deux tiers des voix exprimées, lesquels doivent inclure l'approbation de l'Associé Com-
mandité, sauf précisé autrement par les Statuts.

10.10 Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un Actionnaire
dans la Société exige le consentement unanime des Actionnaires et des obligataires (s'il y a lieu).

V. Contrôle - Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 11. Conseil de Surveillance / Réviseurs d'entreprises.

11.1 Les opérations de la Société sont contrôlées par un conseil de surveillance composé d'au moins trois (3) membres
(le Conseil de Surveillance), qui ne doivent pas nécessairement être Actionnaires.

11.2 Quand la loi le requiert, les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises
agréés qui vont alors remplacer le Conseil de Surveillance.

11.3 L'Assemblée Générale nomme les membres du Conseil de Surveillance/réviseurs d'entreprises agréés et déter-
mine leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans, mais peut être
renouvelé.

11.4 Le Conseil de Surveillance doit nommer un président parmi ses membres et peut désigner un secrétaire.

11.5 Le Conseil de Surveillance est convoqué par l'Actionnaire commandité ou par l'un de ses membres.

11.6 Il est donné à tous les membres du Conseil de Surveillance une convocation écrite de toute réunion du Conseil
de Surveillance au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances
de cette urgence sont mentionnées dans la convocation à la réunion.

11.7 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Surveillance sont présents ou représentés
et si chacun d'eux déclare avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un membre du Conseil
de Surveillance peut également renoncer à la convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des
convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions se tenant à des heures et dans des lieux fixés dans
un calendrier préalablement adopté par le Conseil de Surveillance.

11.8 Un membre du Conseil de Surveillance peut donner une procuration à tout autre membre afin de le représenter
à toute réunion du Conseil de Surveillance.

11.9 Le Conseil de Surveillance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Les décisions du Conseil de Surveillance sont prises à la majorité des voix exprimées. Si à une réunion,
il y a égalité du nombre de voix pour et contre une résolution, le vote du président sera prépondérant. Les résolutions
du Conseil de Surveillance seront consignées en procès-verbaux, signés par le président, par tous les membres présents
ou représentés à la réunion ou par le secrétaire (le cas échéant).

11.10 Tout membre du Conseil de Surveillance peut participer à toute réunion du Conseil de Surveillance par téléphone
ou visioconférence ou par tout autre moyen de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la
réunion de s'identifier, de s'entendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation
en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.

11.11 Des résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Surveillance sont valables et engagent
la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil de Surveillance valablement convoquée et
tenue et portent la date de la dernière signature.

11.12 Les membres du Conseil de Surveillance ne contractent, à raison de leur fonction, aucune responsabilité per-
sonnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces
engagements sont pris en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

Art. 12. Exercice social et approbation des comptes annuels.

12.1 L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

12.2 Chaque année, l'Associé Commandité dresse le bilan et le compte de profits et pertes ainsi qu'un inventaire
indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que
les dettes des directeurs, de l'Associé Commandité et des membres du Conseil de Surveillance envers la Société.

12.3 Un mois avant l'Assemblée Générale annuelle, l'Associé Commandité remet les pièces, avec un rapport sur les
opérations de la Société aux membres du Conseil de Surveillance, qui doivent ensuite faire un rapport contenant leurs
propositions.

12.4 L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième mercredi du mois de mai de chaque année à 15 heures. Si
ce jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

12.5 L'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si, selon la discrétion absolue de l'Associé Commandité,
des circonstances exceptionnelles le requièrent.

62699



L U X E M B O U R G

Art. 13. Affectation des bénéfices.

13.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

13.2 L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Elle peut allouer ce bénéfice
au paiement d'un dividende (auquel cas l'approbation de l'Associé Commandité est requise), l'affecter à un compte de
réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

13.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par l'Associé Commandité;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale ou statutaire; et

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires est adoptée par l'Associé Commandité dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires; et

(iv) le Conseil de Surveillance ou les réviseurs d'entreprises agréés, selon le cas, doivent préparer un rapport au Conseil
qui doit vérifier si les conditions prévues ci-dessous ont été remplies.

VI. Dissolution - Liquidation

14.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'Assemblée Générale, adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts. L'Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont
pas besoin d'être Actionnaires, pour réaliser la liquidation et détermine leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire de l'Assemblée Générale, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
actifs et payer les dettes de la Société.

14.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et du paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux
Actionnaires proportionnellement aux actions détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions Générales

15.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique.

15.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil de Surveillance peuvent également être données par un membre conformément aux conditions acceptées par le
Conseil de Surveillance.

15.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition que les signatures électroniques
remplissent l'ensemble des conditions légales requises pour pouvoir être assimilées à des signatures manuscrites. Les
signatures des résolutions circulaires ou des résolutions adoptées par téléphone ou visioconférence peuvent être appo-
sées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

15.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légale d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les actionnaires.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le trente et un décembre 2013.

Souscription et libération

BlueMountain Montenvers GP S.à.r.l., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) Action de
Commandité sous forme nominative, ayant une valeur nominale de mille dollars américains (USD 1.000) chacune, et
accepte de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de mille dollars américains (USD 1.000).

BlueMountain Montenvers FF SCA, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) Action Ordinaire
sous forme nominative, ayant une valeur nominale de mille dollars américains (USD 1.000) chacune, et accepte de les
libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de mille dollars américains (USD 1.000).

BlueMountain Montenvers Holding LLC, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à quarante-huit (48)
Actions Carry sous forme nominative, ayant une valeur nominale de mille dollars américains (USD 1.000) chacune, et
accepte de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de quarante-huit mille dollars américains
(USD 48.000).

Le montant de cinquante mille dollars américains (USD 50.000),est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.
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Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à EUR 2.000.

Résolutions des actionnaires

Immédiatement après la constitution de la Société, les Actionnaires de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, ont adopté les résolutions suivantes:

1. Nomination des membres du Conseil de Surveillance de la Société pour une période de six (6) ans:

BlueMountain Capital Management, LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Delaware,
Etats-Unis d'Amérique, dont le siège social se situe à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New
Castle, Delaware 19808, inscrite au Delaware Secretary of State;

Paul Friedman, ayant son adresse au 280 Park Avenue South, 5 th Floor East, New York, New York 10017; and

Jody Flaws, ayant son adresse au 280 Park Avenue South, 5 th Floor East, New York, New York 10017.

2. Le siège social de la Société est établi au 6D Route de Trêves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire des parties comparantes.

Signé: M. André et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 janvier 2013. Relation: LAC/2013/3740. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 avril 2013.

Référence de publication: 2013044278/600.

(130054396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2013.

Melsa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3421 Dudelange, 2, rue du Berger.

R.C.S. Luxembourg B 160.623.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 7 décembre 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 7 janvier 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013047459/13.

(130057646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

GP Acquisition Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 155.945.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 1 er décembre 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch/Alzette, le 31 décembre 2012.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013047328/13.

(130057659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Max Power Electronics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2349 Luxembourg, 50, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 169.968.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 2 avril 2013.
Pour la société
Anja HOLTZ
Le notaire

Référence de publication: 2013047442/13.

(130057789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Immvestor, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1947 Luxembourg, 8, rue Joseph Leydenbach.

R.C.S. Luxembourg B 176.421.

STATUTS

L'an deux mil treize, le vingt-huit mars.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Jean-Louis BRUNEL, Dirigeant de sociétés, né le 20 novembre 1949 à Saïgon (Vietnam) demeurant à L-1947
Luxembourg, 8, rue Joseph Leydenbach,

ici représenté par Madame Sandrine Brel, employée privée, demeurant professionnellement au 11 avenue Emile Reuter,
L-2420 Luxembourg, Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le
notaire instrumentant, annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- que Monsieur Jean-Louis BRUNEL (ci après l'Associé Unique) est le seul associé de la société à responsabilité limitée
de droit français IMMVESTOR avec siège social situé à F-35470 Bain-de-Bretagne, ZI de Sabin, constituée suivant acte
sous seing privé en date du 2 mars 1998 enregistré à NANTES Nord Ouest le 11 mars 1998, Bord. 120 Case N°8, sous
la forme d'une société civile et transformée suivant acte sous seing privé en société à responsabilité limitée en date du 8
juin 2007 et immatriculée le 4 février 2008 au registre de commerce et des sociétés de Rennes sous le numéro d'iden-
tification 418 139 002 RCS RENNES (la Société),

- que le capital de la Société s'élève à EUR 1.000.000 (un million d'euros) divisé en 2.000 (deux mille) parts de EUR
500 (cinq cents euros) chacune intégralement libérées,

- que l'Associé unique de la Société entérine sa décision prise en date du18 février 2013 de transférer le siège social
de la Société au Grand-Duché de Luxembourg.

Lesdites résolutions prises par l'Associé Unique de la Société resteront annexées au présent acte pour être soumises
avec lui aux formalités d'enregistrement.

- que l'ordre du jour des présentes est le suivant:

1- transfert du siège social statutaire, du siège de direction effective et de l'administration centrale de la Société de
France au Grand-Duché de Luxembourg et changement de la nationalité de la Société en une société de nationalité
luxembourgeoise sans rupture de la personnalité juridique; tous les actifs et passifs de la Société restant au profit et à la
charge de la société de nationalité luxembourgeoise qui continue d'exister et d'être propriétaire de tous les actifs et
d'être débitrice de toutes les charges de la Société tels qu'ils ressortent d'une situation financière intermédiaire au 28
février 2013.

2- fixation du siège social à L-1947 Luxembourg, 8, rue Joseph Leydenbach.

3- adoption de la forme d'une société à responsabilité limitée unipersonnelle, maintien de sa dénomination sociale et
modification de son objet social comme suit: «L'objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous
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quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxem-
bourgeoises ou étrangères et d'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation ou de toute autre manière tous titres et droits, et autres propriétés, droits et intérêts de propriété
que la Société jugera approprié, et plus généralement les détenir, gérer, développer, les vendre ou en disposer, en tout
ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie de parts sociales ou de titres
de toute société les acquérant; de prendre part, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales
ou autres, et d'octroyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d'une manière ou
d'une autre à la Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt direct
ou indirect, tous concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de quelque manière que ce
soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée, incluant des autorisations à ses filiales pour faire la
même chose; enfin de mener à bien toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet, y compris la prestation de services en faveur de ses filiales ou sociétés apparentées. La Société peut
également acquérir, gérer et exploiter, par le biais de licences ou sous-licences lui accordées ou accordées par elle à ses
filiales, sous-filiales, ou à toutes autres société du groupe, tous droits de propriété intellectuelle et industrielle et/ou droits
sui generis relatifs notamment mais non exclusivement à des logiciels, marques, brevets, noms de domaine, noms com-
merciaux, données, savoir-faire, études et analyses, et tous autres biens incorporels pouvant faire l'objet de droits réels,
d'un monopole d'exploitation ou de réservation, ou d'autres droits sui generis. La Société peut réaliser toutes opérations
commerciales, techniques et financières, mobilières ou immobilières, en relation directe ou indirecte avec les activités
prédécrites aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.»

4- refonte complète des statuts de la Société.
5- nomination du gérant unique.
6- pouvoirs à accorder aux fins d'accomplir les formalités relatives au transfert.
7- divers.

Ensuite, l'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide que le siège social statutaire, le siège de direction effective et de l'administration centrale de
la Société sont par les présentes transférés de France au Grand-Duché de Luxembourg et de changer la nationalité de la
Société d'une société française en une société de nationalité luxembourgeoise sans rupture de la personnalité juridique.

La Société sera dorénavant régie par le droit luxembourgeois conformément à l'article 159 de la loi du 10 août 1915
telle que modifiée. Tous ses actifs et passifs restent au profit et à la charge de la société de nationalité luxembourgeoise
qui continue d'exister et d'être propriétaire de tous lesdits actifs et débitrice de toutes lesdites charges tels qu'ils res-
sortent d'un bilan intermédiaire au 28 février 2013, ainsi approuvé par les présentes.

Le bilan intermédiaire après avoir été signé ne varietur par l'Associé Unique de la Société et le notaire restera annexé
au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités d'enregistrement.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide que le siège social de la Société est établi à L-1947 Luxembourg, 8, rue Joseph Leydenbach.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide que la société adopte la forme d'une société à responsabilité limitée unipersonnelle, main-
tienne sa dénomination sociale et son capital social et que l'objet social soit modifié tel qu'indiqué dans l'ordre du jour.

Quatrième résolution

La Société procède dès lors à une refonte totale de ses statuts qui auront désormais la teneur suivante:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il existe entre le propriétaire actuel des parts et tous ceux qui pourront le devenir par la suite, une société
à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. L'objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce soit, dans
toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères et
d'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation ou de
toute autre manière tous titres et droits, et autres propriétés, droits et intérêts de propriété que la Société jugera
approprié, et plus généralement les détenir, gérer, développer, les vendre ou en disposer, en tout ou partie, aux conditions
que la Société jugera appropriées, et en particulier en contrepartie de parts sociales ou de titres de toute société les
acquérant; de prendre part, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres, et d'oc-
troyer à toute société holding, filiale ou filiale apparentée, ou toute autre société liée d'une manière ou d'une autre à la
Société ou aux dites holdings, filiales ou filiales apparentées dans lesquelles la Société a un intérêt direct ou indirect, tous
concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter et de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir
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le remboursement de toute somme empruntée, incluant des autorisations à ses filiales pour faire la même chose; enfin
de mener à bien toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet,
y compris la prestation de services en faveur de ses filiales ou sociétés apparentées.

La Société peut également acquérir, gérer et exploiter, par le biais de licences ou sous-licences lui accordées ou
accordées par elle à ses filiales, sous-filiales, ou à toutes autres société du groupe, tous droits de propriété intellectuelle
et industrielle et/ou droits sui generis relatifs notamment mais non exclusivement à des logiciels, marques, brevets, noms
de domaine, noms commerciaux, données, savoir-faire, études et analyses, et tous autres biens incorporels pouvant faire
l'objet de droits réels, d'un monopole d'exploitation ou de réservation, ou d'autres droits sui generis.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, mobilières ou immobilières, en
relation directe ou indirecte avec les activités prédécrites aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de IMMVESTOR.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché du
Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. Des agences ou autres bureaux peuvent être
établis au Luxembourg ou à l'étranger.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme EUR 1.000.000 (un millions d'euros) divisé en 2.000 (deux mille) parts de
EUR 500 (cinq cents euros) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié par une décision de l'associé unique ou moyennant accord
de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque part sociale. Les copropriétaires indivis de parts
sociales doivent nommer une personne pour les représenter auprès de la Société.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de pluralité d'associés, si l'un des associés décède, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises
à des non-associés que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale des autres associés représentant au moins
les trois quarts du capital social. Le consentement, cependant, n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à
des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, la suspension des droits civils, la faillite ou l'insolvabilité de l'un des associés n'est pas une cause de
dissolution de la Société.

Art. 11. Les créanciers personnels de l'associé, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
apposer des scellés sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés qui fixe(ent) la durée
de son/leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs gérants,
par la seule signature d'un des gérants.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à
la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
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spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires par lesquels toutes les personnes prenant part à cette réunion
peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par
écrit. Le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune responsabilité personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toute action, poursuite ou procédure auxquelles il aura été partie en sa
qualité de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de
pouvoir de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créancière et par laquelle il ne serait pas indemnisé,
sauf le cas où dans pareilles actions, poursuites ou procédures il serait finalement condamné pour négligence ou faute ou
mauvaise administration; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est
informée par son avocat-conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses
devoirs. Le droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants le conseil de gérance, seront de plus autorisés et habilités à émettre
des obligations ou des instruments assimilés, à des conditions établies par le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, par
le conseil de gérance, pour autant cependant que ces obligations ou instruments ne soient pas émis au public.

Le gérant ou le conseil de gérance pourront décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable
préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution,
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier
exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des
sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par
les dispositions de la section XII, notamment les articles 200-1 et 200-2, de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Art. 19. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

E. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.
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Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale des associés.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision con-
traire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif de
la Société.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Cinquième résolution

L'Associé Unique prend acte que l'exercice en cours se terminera le 31 décembre 2013.

L'Associé Unique décide de nommer en qualité de gérant unique:

- Monsieur Jean-Louis Brunel, précité, demeurant à L-1947 Luxembourg, 8, rue Joseph Leydenbach.

La durée d'exercice du mandat des gérants est illimitée. Ils sont révocables à tout moment.

Sixième résolution

Tous pouvoirs sont donnés à la gérance de la Société pour accomplir toutes les formalités requises et procéder à
l'enregistrement, la radiation, la publication en vue du transfert du siège social statutaire et du siège de direction effective
de la Société et de la continuation de la Société au Grand-Duché de Luxembourg.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés approximativement à quatre mille cent euros (4.100 EUR).

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état civil
et demeure, celui-ci a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Sandrine Brel, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 29 mars 2013. LAC/2013/14687. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Carole Frising.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 5 avril 2013.

Référence de publication: 2013046182/233.

(130056385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

Nucco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 176.394.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of March.

Before the undersigned, Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

FCPR (fonds commun de placement à risques) Astorg V, represented by its management company Astorg Partners, a
French société par actions simplifiée, with a share capital of EUR 675,000, whose registered office is at 68 rue du Faubourg
Saint Honoré, 75008 Paris, registered with the registre du commerce et des sociétés de Paris under number 419 838
545 RCS,

here represented by Régis Galiotto, private employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.
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The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "NUCCO 1 S.à r.l." (the Company). The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the
Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred
within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five
hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
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6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:
(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or
(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers and one
or several class B managers.

8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which

in principle shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,

except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they

have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented, provided that if
the shareholders have appointed one or several class A manager and one or several class B managers, at least one (1)
class A manager and one (1) class B manager votes in favour of the resolution. Board resolutions shall be recorded in
minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present
or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers

or, where different classes of managers have been appointed, by the joint signatures of any class A manager and any class
B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
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(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11. resolutions of the shareholders shall be adopted at a
general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions). Shareholders Circular Resolutions signed by all the
shareholders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from any manager or from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits -Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors
(réviseurs d'entreprises agréés).

14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration
and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.
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15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
(i) the Board must draw up interim accounts;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
2013.

Subscription and Payment

FCPR (fonds commun de placement a risques) Astorg V, represented as stated above, subscribes for twelve thousand
five hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay
them in full by a contribution in cash of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is at the Company's disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

Resolutions of the shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The sole shareholder resolved to appoint the following persons as managers for an undetermined period:
- Joël Lacourte, managing partner, born on March 11, 1947, in Plomion (France), with professional address at 68, rue

du Faubourg Saint Honoré, 75008 Paris, France;
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- Pascal Leclerc, director, born on December 4, 1966, in Longwy (France), with professional address at 1C route de
Luxembourg, L-4761 Pétange; and

- Charles-Ernest Meyer, private employee, born on April 19, 1969, in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
with professional address at 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

2. The registered office of the Company is located at 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-six mars,

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

FCPR (fonds commun de placement à risques) Astorg V, représentée par sa société de gestion Astorg Partners, une
société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social se situe à 68 rue du Faubourg Saint Honoré, 75008
Paris, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 419 838 545 RCS,

représentée par Régis Galiotto, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "NUCCO 1 S.à r.l." (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.
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3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents EUROS (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un EURO (EUR 1) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.5. Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que:

(i) la Société ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer deux (2) différentes classes de gérants, i.e. un (1) ou plusieurs gérants de classe A
et un (1) ou plusieurs gérants de classe B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,
est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
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(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et au moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil
sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à condition que toute résolution
ne soit valablement adoptée que si elle est approuvée par au moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe
B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun
président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants
ou, si les associés ont nommé différentes classes de gérants, par les signatures conjointes d'un gérant de classe A et d'un
gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) A l'exception des résolutions prises conformément aux dispositions de l'article les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale).

(ii) Dans le cas où le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être adoptées
par voie de résolutions circulaires des associés (les Résolutions Circulaires des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales par le Conseil. Le Conseil doit convoquer une
Assemblée Générale à l'initiative de tout gérant ou des associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Lorsque les décisions sont adoptées par voie de Résolutions Circulaires des Associés, le Conseil communiquera
le texte desdites résolutions à tous les associés. Les associés voteront alors par écrit et retourneront leur vote à la Société
endéans du délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est en droit de compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.
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(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous les associés sont valables et engagent la Société comme
si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement convoquée et tenue et portent la date de la
dernière signature.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale.
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la

valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par

la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et

la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas dépasser le
montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas
échéant, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes
à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribué dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les

associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions Générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.
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17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

FCPR (fonds commun de placement à risques) Astorg V., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale d'un EURO (EUR 1) chacune,
et de les libérer intégralement par un apport en numéraire de douze mille cinq cents EUROS (EUR 12.500).

La montant de douze mille cinq cents EUROS (EUR 12.500) est à disposition de la Société, preuve ayant été donnée
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cents Euros (1.500.- EUR).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à trois (3) et les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société
pour une durée indéterminée:

- Joël Lacourte, associé gérant, né le 11 mars 1947, à Plomion (France), ayant son adresse professionnelle à 68, rue du
Faubourg Saint Honoré, 75008 Paris, France;

- Pascal Leclerc, directeur, né le 4 décembre 1966, à Longwy (France), ayant son adresse professionnelle à 1C route
de Luxembourg, L-4761 Pétange; et

- Charles Meyer, économiste, né le 19 avril 1969, à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), ayant son adresse
professionnelle à 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 avril 2013. Relation: LAC/2013/15265. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 avril 2013.

Référence de publication: 2013045698/497.
(130055635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2013.

Sinalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 125.513.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique du 22 mars 2013

En date du 22 mars 2013, l'actionnaire unique de la Société a décidé comme suit:
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- d'accepter la démission de Sylvie Abtal-Cola en tant qu'administrateur de classe B de la Société, et ce avec effet
immédiat.

- de nommer Joost Tulkens, né le 26 avril 1973 à Someren, Pays-Bas, demeurant professionnellement au 13-15, avenue
de la Liberté, Luxembourg, en tant qu'administrateur de classe B de la Société, et ce avec effet immédiat.

Son mandat expirera à l'issue de l'assemblée générale de 2019.

Le conseil d'administration de la Société se compose désormais comme suit:

Administrateur de classe A:

- Teck KHOO BOO

Administrateurs de classe B:

- Johanna Dirkje Martina van OORT

- Richardus BREKELMANS - Joost TULKENS

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 avril 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013049447/24.

(130060336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sunpharma Europe, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 151.036.

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth of March;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

Is held an extraordinary general meeting (the "Meeting") of the shareholders of "SUNPHARMA EUROPE", a public
limited company incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, established and having
its registered office in L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich, registered with the Trade and Companies Registry
of Luxembourg, section B, under number 151.036, (the "Company"), incorporated pursuant to a deed of M e Jean SEC-
KLER, notary residing in Junglinster, on December 23, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 496 of March 8, 2010,

and whose articles of association of the Company have been amended pursuant to a deeds of:

- the said notary Jean SECKLER, on March 15, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 959 of May 7, 2010; and

- the undersigned notary, on April 5, 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1284 of May 23, 2012.

The Meeting is presided by Mr. Sinan SAR, employee, residing professionally in L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston
Diderich.

The Chairman appoints Mr. Roberto CHIAPPALONE, employee, residing professionally in L-1420 Luxembourg, 5,
avenue Gaston Diderich, as secretary.

The Meeting elects Mr. Fabrice GEIMER, employee, residing professionally in L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston
Diderich, as scrutineer.

The board of the Meeting having thus been constituted, the Chairman has declared and requested the officiating notary
to state:

A) That the agenda of the Meeting is the following:

Agenda:

1. Amendment of article 5 of the by-laws by deleting any reference on privileged dividends;

2. Miscellaneous.

B) That the shareholders, present or represented, as well as the number of their shares held by them, are shown on
an attendance list; this attendance list is signed by the shareholders, the proxies of the represented shareholders, the
members of the board of the Meeting and the officiating notary.

C) That the proxies of the represented shareholders, signed "ne varietur" by the members of the board of the Meeting
and the officiating notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.
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D) That the whole corporate capital being present or represented at the present Meeting and that all the shareholders,
present or represented, declare having had due notice and got knowledge of the agenda prior to this Meeting and waiving
to the usual formalities of the convocation, no other convening notice was necessary.

E) That the present Meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

Then the Meeting, after deliberation, took unanimously the following resolution:

Resolution

The Meeting resolves to suppress any reference on privileged dividends and to subsequently amend article 5 of the
by-laws in order to give it the following wording:

"" Art. 5. The corporate capital is set at NINETY-NINE THOUSAND FOUR HUNDRED AND TEN EUROS (EUR
99,410.-) represented by FOUR THOUSAND SEVENTEEN (4,017) "class 1" units and by FIVE THOUSAND NINE
HUNDRED AND TWENTY-FOUR (5,924) "class 2" units each having a par value of TEN EUROS (EUR 10.-) and with
such rights and obligations as set out in the present articles of association.

The Company's share capital may be increased from its present amount up to TEN MILLION EUROS (EUR
10,000,000,-) by the creation and issue of additional units.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers is fully authorized and appointed:

- to render effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions or by continuous contribution
in cash, in kind, by conversion of unitholders' claims, or following approval of the annual general meeting of unitholders,
by incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional units;

- to suppress or limit the preferential subscription right of the unitholders with respect to the above issue supple-
mentary units against payment in cash.

Such authorization is valid for a period of five years starting from the date of publication of the incorporation deed
dated December 23 rd 2009 and may be renewed by a general meeting of unitholders with respect to units of the
authorized capital which at the time shall not have been issued by the manager, or in case of plurality of managers, the
board of managers.

As a consequence of each increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective, such
modification will be documented in notarial form by the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers
or by any persons appointed for such purposes.

The authorized and the subscribed capital of the Company may be increased or reduced by the unanimous decision
of the general meeting of unitholders.

When and as long as all units are held by one person, the Company is a one person company in the sense of article
179(2) of the Law. In this case, the articles 200-1 and 200-2 among others of the Law are applicable, i.e. any decision of
the single unitholder as well as any contract between the latter and the Company must be recorded in writing and the
provisions regarding the general unitholders' meeting are not applicable.

The Company may acquire its own units provided that they be cancelled and the capital reduced proportionally.

Any share premium paid by a subscriber in relation to a capital increase of the issued capital may, at the option of the
subscriber, be paid into a special share premium account to be created at the moment of such capital increase, which
shall exclusively relating to the units subscribed in the framework of the capital increase, and exclusively held by the
aforesaid subscriber. Any share premium paid into such share premium account shall not be reimbursed to any unitholder
other than the holder of the said share premium account."

No further item being on the agenda of the Meeting and none of the shareholders present or represented asking to
speak, the Chairman then adjourned the Meeting.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately evaluated at nine hundred and
twenty Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
persons, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
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After reading the present deed to the appearing persons, known to the notary by their name, first name, civil status
and residence, the said appearing persons have signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize mars;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'"Assemblée") de "SUNPHARMA EUROPE", une
société anonyme constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, établie et ayant son siège L-1420
Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro 151063, (la "Société"), constituée suivant acte reçu par Maitre Jean SECKLER, notaire de résidence à
Junglinster, en date du 23 décembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 496 du 8
mars 2010,

et les statuts de la Société ont été modifiés suivant actes reçus par:

- ledit notaire Jean SECKLER, en date du 15 mars 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 959 du 7 mai 2010; et

- le notaire instrumentant, en date du 5 avril 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
1284 du 23 mai 2012.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Sinan SAR, employé, demeurant professionnellement à L-1420 Luxembourg,
5, avenue Gaston Diderich.

Le Président désigne Monsieur Roberto CHIAPPALONE, employé, demeurant professionnellement à L-1420 Luxem-
bourg, 5, avenue Gaston Diderich, comme secrétaire.

L'Assemblée choisit Monsieur Fabrice GEIMER, employé, demeurant professionnellement à L-1420 Luxembourg, 5,
avenue Gaston Diderich, comme scrutateur.

Le bureau de l'Assemblée ayant ainsi été constitué, le Président a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

A) Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de l'article 5 en supprimant toute référence au dividende privilégié;

2. Divers.

B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre de actions possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'Assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette Assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'Assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Résolution

L'Assemblée décide de supprimer toute référence au dividende privilégié et de modifier subséquemment l'article 5
des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

"" Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE QUATRE CENT DIX EUROS (EUR
99.410,-) représenté par QUATRE MILLE DIX-SEPT (4.017) parts sociales de "classe 1" et par CINQ MILLE NEUF CENT
VINGT-QUATRE (5.924) parts sociales de "classe 2" d'une valeur nominale de DIX EUROS (EUR 10,-) chacune et ayant
les droits et obligations tels qu'indiqués dans les présents statuts.

Le capital social pourra être porté de son montant actuel à DIX MILLIONS D'EUROS (EUR 10.000.000,-) par la création
et l'émission de parts sociales supplémentaires.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital en une seule fois ou par tranches successives par émission de parts sociales
nouvelles, à libérer par voie de versements en numéraire, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore,
sur approbation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves de capital;

- à fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des parts sociales nouvelles;
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- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des associés quant à l'émission ci-dessus mentionnée de
parts sociales supplémentaires contre apports en espèces ou en nature.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication de l'acte constitutif
daté du 23 décembre 2009 et peut être renouvelée par une assemblée générale des associés quant aux parts sociales du
capital autorisé qui d'ici-là n'auront pas été émises par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance ou par toute personne
qu'il aura mandatée à ces fins.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des associés statuant comme en matière de modification statutaires.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la Société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179(2) de la Loi. Dans cette éventualité, les articles 200-1 et 200-2, entre autres,
de la Loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la
Société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées générales des associés ne sont pas appli-
cables.

La Société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.
Toute prime d'émission payée par un souscripteur en rapport avec une augmentation de capital peut, au choix du

souscripteur, être versée sur un compte spécial de prime d'émission qui sera créé au moment de cette augmentation de
capital, devant exclusivement porter sur les parts sociales souscrites dans le cadre de l'augmentation de capital, et détenu
exclusivement par le souscripteur susmentionné. Toute prime d'émission versée sur ce compte de prime d'émission ne
sera remboursée à aucun actionnaire en dehors du détenteur dudit compte de prime d'émission."

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'Assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés
ne demandant la parole, le Président a ensuite clôturé l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à neuf cent vingt euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête des com-
parants le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants, et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits

comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: S. SAR, R. CHIAPPALONE, F. GEIMER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mars 2013. LAC/2013/12372. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 21 mars 2013.

Référence de publication: 2013046443/185.
(130056076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

Fimat, Société Anonyme.
Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 85.727.

L'an deux mille treize, le vingt-deux février.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "FIMAT SA", ayant son siège

social à L-8041 Strassen, 65, Rue des Romains, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section
B sous le numéro 85 727, constituée suivant acte reçu le 14 janvier 2002, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations, numéro 730 du 14 mai 2002.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Rachel UHL, juriste, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Willem VAN CAUTER,
réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement à Strassen.
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La présidente déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par la présidente, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi
que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que les 100 (cent) actions, représentant l'intégralité du capital social, sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

2. Décision de la mise en liquidation de la société;

2. Nomination d'un liquidateur;

3. Détermination des pouvoirs du liquidateur;

4. Décharge donnée aux Administrateurs;

5. Divers.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'assemblée nomme comme liquidateur:

"VAN CAUTER - SNAUWAERT & CO S.à R.L.", ayant son siège social à L-8041 Strassen, 80, Rue des Romains, R.C.S.
Luxembourg B numéro 52.610.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux associés, proportion-
nellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu'immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hy-
pothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'ils n'étaient pas de paiements ordinaires d'administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Troisième résolution

L'assemblée décide de donner décharge aux membres du Conseil d'Administration de la Société, sauf si la liquidation
fait apparaître des fautes dans l'exécution de tâches qui leur incombaient.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée, dont procès-verbal, passé à Luxembourg.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg.

Les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. UHL, W. VAN CAUTER, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 février 2013. Relation: LAC/2013/8445. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2013046104/61.

(130056217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.
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Luxehold S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 171.936.

Extrait des résolutions adoptées en date du 8 avril 2013, lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société LUXEHOLD
S.À R.L.

Monsieur Gilles FOSSE a démissionné de son mandant de gérant de la société avec effet au 15 janvier 2013.
Monsieur Alexandre TASKIRAN, expert-comptable, né à Karaman (Turquie), le 24 avril 1968, demeurant profession-

nellement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach, a été nommé gérant de la société avec effet au 15 janvier 2013.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXEHOLD S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013049322/17.
(130059897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Lux Luminaires S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5445 Schengen, 1A, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 171.648.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013049320/9.
(130059932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sobelude S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9706 Clervaux, 2A/46, route d'Eselborn.

R.C.S. Luxembourg B 45.425.

L'an deux mille treize, le vingt-huit mars.
Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie l'assemblée générale des actionnaires de la société anonyme «SOBELUDE S.A.» inscrite auprès du Registre

de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numméro B 45.425, constituée sous la dénomination de Manage-
ment INTERIM INTERNATIONAL S.A. suivant acte reçu par Maître Marc ELTER, alors notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 28 octobre 1993, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 594 du
14 décembre 1993.

Les statuts de ladite société ont été modifiés en dernier lieu par un acte sous seing privé en date du 25 octobre 2001,
dont un extrait a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1128 du 25 juillet 2002.

L'assemblée générale est présidée par Monsieur Stanislas Paul VERWILGHEN, demeurant à B-1421 Ophain, 14, avenue
du Verger,

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Joseph DELREE, avec adresse professionnelle 2A/46, route d'Esel-
born à L-9706 Clervaux,

et comme scrutateur Monsieur Pierre-Antoine VERWILGHEN, demeurant à B-1180 Bruxelles, 208, avenue de Mes-
sidor,

Le Président expose:
I. Que les actionnaires représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre des actions qu'ils

détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires ou
leurs représentants ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement. Resteront pareillement annexées aux présentes les pro-
curations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées «ne varietur» par les comparants et le notaire
instrumentant.

II. Qu'il résulte de la liste de présence dressé et certifiée par les membres du bureau que les cent vingt-cinq (125)
actions de la Société sans désignation de valeur nominale, représentant l'intégralité du capital social de trente et un mille
euros (EUR 31.000.-) sont présentes ou représentées à l'Assemblée Générale Extraordinaire et que les détenteurs de
ces actions ont été dûment convoqués à la présente assemblée de sorte que l'Assemblée Générale Extraordinaire est

62721



L U X E M B O U R G

régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, que le quorum exigé
dans l'article 67-1 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée est rempli.

III. Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Transfert du siège social à L-9706 Clervaux, 2A/46, route d'Eselborn et modification subséquente du premier alinéa
de l'article 2 des statuts;

2. Modification de l'article 3 des statuts relatif à l'objet social.

3. Suppression de la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 12 des statuts.

4. Acceptation de la démission des trois administrateurs actuels.

- Décharge.

5. Acceptation de la démission de l'administrateur-délégué actuel.

- Décharge.

6. Nomination de trois nouveaux administrateurs.

7. Nomination d'un nouvel administrateur-délégué.

8. Acceptation de la démission du commissaire aux comptes actuel.

- Décharge

9. Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes.

10. Divers.

L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé les points précités de l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social à L-9706 Clervaux, 2A/46, route d'Eselborn.

En conséquence, le premier alinéa de l'article 2 des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

« Art. 2. Alinéa 1. Le siège social est établi à Clervaux».

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 3 des statuts relatif à l'objet social pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations et missions en relation avec
l'organisation d'entreprises ou organismes qu'ils soient, d'ordre public ou d'ordre privé. La société pourra, en outre,
effectuer, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations généralement quelconques, industrielles, commerciales,
financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la création, à la gestion et au
financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes activités industrielles, commerciales, immobilières ou de services,
ainsi que la gestion et la mise en valeur à titre permanent ou temporaire, du portefeuille créé à cet effet. La société peut
s'intéresser par toute voies dans toutes les affaires, entreprises ou sociétés ayant le même objet analogue ou connexe,
ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter.»

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 12 des statuts.

Quatrième résolution

L'assemblée générale accepte la démission des trois administrateurs actuels, à savoir: Madame Axelle REGOUT, Mon-
sieur Stanislas Roger VERWI LGHEN et Monsieur Stanislas Paul VERWI LGHEN.

Par vote spécial elle leur donne décharge pour l'éxécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

Cinquième résolution

L'assemblée générale accepte la démission de l'administrateur-délégué actuel Monsieur Stanislas Paul VERWILGHEN.

Par vote spécial elle lui donne décharge pour l'éxécution de son mandat jusqu'à ce jour.

Sixième résolution

L'assemblée générale nomme comme nouveaux administrateurs les trois personnes suivantes:

- Monsieur Stanislas Paul VERWI LGHEN, né le 05 mars 1938 à Saint-Nicolas (Waes), demeurant à B-1421 Ophain,
14, avenue du Verger,

- Monsieur Pierre Raymond VAN WASSENHOVE, né le 26 juillet 1943 à Hasselt, demeurant à L-9019 Warken, 37,
rue de Burden,

- Madame Axelle REGOUT, née le 11 mai 1947 à Ixelles, demeurant à B-1421 Ophain, 14, avenue du Verger;

Leurs mandats expireront lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2018.
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Septième résolution

L'assemblée générale nomme au poste de nouvel administrateur-délégué.
- Monsieur Stanislas Paul VERWILGHEN, préqualifié.
Son mandat expirera lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2018.

Huitième résolution

L'assemblée générale révoque le mandat de MAZARS (actuellement FIDUO) de son poste de commissaire aux comp-
tes.

Neuvième résolution

L'assemblée générale nomme comme nouveau commissaire aux comptes:
- INNOVATRUST S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 2A, route

d'Eselborn à L-9706 Clervaux et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 122.580.

Son mandat expirera expirera lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2018.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, l'assemblée a été close.

Frais

Tous les frais et honoraires dus en vertu des présentes et évalués à mille deux cents euros (1.200.- EUR) sont à charge
de la Société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé la présente minute avec le notaire.
Signé: S. P. Verwilghen, J. Delree, P.-A. Verwilghen et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 5 avril 2013. Relation: LAC/2013/15729. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2013.

Référence de publication: 2013046987/110.
(130056886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Chorale Municipale HEEMECHT Rëmeleng, Association sans but lucratif.
Siège social: L-3741 Rumelange, 1, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg F 9.498.

STATUTS

Entre les soussignées
1. KALMUS Anne-Marie, luxembourgeoise, violoncelliste, domiciliée à Schifflange
2. KLEBER-SCHEITLER Manon, luxembourgeoise, sans profession, domiciliée à Rumelange
3. LOUAR-URTH Myriam, luxembourgeoise, sans profession, domiciliée à Rumelange
4. SCHMIT Félicie, luxembourgeoise, préretraitée, domiciliée à Kayl
5. ZECHES-ECK Lucienne, luxembourgeoise, sans profession, domiciliée à Rumelange,
et tous ceux qui seront ultérieurement admis, il a été créé une association sans but lucratif, régie par les présents

statuts et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif (ci-après loi du 21 avril
1928)

Art. 1 er .  L'association prend la dénomination CHORALE MUNICIPALE HEEMECHT RËMELENG, association sans
but lucratif. Son siège est fixé à Rumelange et sa durée est illimitée.

Art. 2. L'association a pour objet de développer et de promouvoir la pratique musicale et la formation musicale ainsi
que, par extension, toutes activités se rapportant à la vie musicale et socio-culturelle.

Art. 3. L'association se compose de musiciens/chanteurs, directeurs, membres du conseil d'administration, porte-
drapeau, archivistes et toutes autres personnes s'intéressant d'une manière active aux activités de l'association. Le nombre
des membres est illimité, sans pouvoir être inférieur à cinq.

Art. 4. Les personnes qui désirent devenir membre de l'association présentent une demande d'admission au conseil
d'administration qui statue sur le bien-fondé de cette demande.
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Art. 5. Les membres versent à l'association une cotisation annuelle dont le montant, qui ne peut excéder 50 Euros,
est fixé chaque année par l'assemblée générale.

Art. 6. La qualité de membre se perd:

a) par démission volontaire

b) en cas de non-paiement de la cotisation, trois mois après sommation de paiement dûment notifiée par lettre re-
commandée

c) par exclusion: elle ne peut avoir lieu que si les agissements du membre en question portent préjudice aux intérêts
de l'association ou si le membre ne se conforme pas aux statuts et aux règlements pris en exécution des statuts, ni aux
résolutions adoptées par l'assemblée générale. L'assemblée générale décide de l'exclusion à la majorité des deux tiers des
voix des membres présents ou représentés.

Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fond social et ne peut réclamer le remboursement des
cotisations.

Art. 7. Les membres forment l'assemblée générale. Le président, assisté par les administrateurs, préside l'assemblée
générale. Lors d'un vote, secret ou à main levée, chaque membre dispose d'une seule voix. Il est loisible à chaque membre
de se faire représenter à l'assemblée générale par un autre membre moyennant procuration écrite, sans qu'il soit ce-
pendant permis de représenter plus d'un membre.

Art. 8. L'assemblée générale a pour mission

- d'apporter des modifications aux statuts,

- d'arrêter les règlements à prendre en exécution des statuts,

- de nommer et de révoquer les membres du conseil d'administration et les vérificateurs des comptes,

- d'approuver les rapports annuels,

- de fixer le montant de la cotisation annuelle à charge des membres,

- d'arrêter le budget des recettes et des dépenses,

- d'arrêter le programme d'activités de l'association,

- de discuter des propositions présentées par les membres,

- de décider de l'exclusion des membres,

- de décider, le cas échéant, de la dissolution de l'association

Art. 9. L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les trois mois de la clôture de l'exercice. Le conseil
d'administration en fixe le lieu et la date. Il peut convoquer une assemblée générale extraordinaire chaque fois que les
intérêts de l'association l'exigent. Une assemblée générale doit être convoquée si un cinquième des membres en fait la
demande.

Art. 10. Les convocations à l'assemblée générale contiendront l'ordre du jour tel qu'il est fixé par le conseil d'admi-
nistration et se feront par simple lettre au moins huit jours à l'avance. Toute proposition signée par un vingtième des
membres figurant sur la dernière liste annuelle doit être portée à l'ordre du jour.

Art. 11. L'assemblée est valablement constituée quelque soit le nombre de membres présents ou représentés, à l'ex-
ception des cas prévus par la loi et/ou les présents statuts. L'assemblée décide par vote secret ou à main levée. Le vote
est secret lorsque des personnes y sont impliquées. Les décisions sont prises à la majorité des voix, à l'exception des cas
prévus par la loi et/ou les présents statuts.

Art. 12. Les décisions de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal conservé par le secrétaire au siège social
où tous les membres et les tiers peuvent en prendre connaissance.

Art. 13. Les modifications aux statuts se font conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1928.

Art. 14. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de cinq membres majeurs au moins et de
onze membres majeurs au plus, élus par l'assemblée générale à la majorité des voix des membres présents ou représentés,
pour une durée de deux ans. Les administrateurs sont rééligibles et toujours révocables. En cas de vacance, le conseil
d'administration pourvoit provisoirement au remplacement des administrateurs. Les pouvoirs des administrateurs ainsi
cooptés prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat de l'administrateur remplacé.

Si l'un des administrateurs fait également fonction de directeur musical, celui-ci ne dispose que d'une voix consultative
au sein du conseil et sera exclu de toute décision à prendre par le conseil.

Art. 15. Le conseil d'administration choisit en son sein, après les élections, le président, le ou les vice-présidents, le
secrétaire et le trésorier.

Art. 16. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs aussi souvent
que l'intérêt de l'association l'exige, mais au moins une fois par trimestre. Il ne peut délibérer valablement que si la majorité
des membres est présente. Aucun administrateur ne peut se faire représenter.
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Art. 17. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion des affaires. Tout ce qui n'est pas
réservé expressément à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts, est de la compétence du conseil. Il prend
ses décisions à la majorité des voix. En cas d'égalité de voix lors d'un vote, le président dispose d'une deuxième voix afin
de départager le vote. Le conseil peut déléguer, sous sa responsabilité, ses pouvoirs pour des affaires déterminées à un
ou plusieurs mandataires de son choix.

Art. 18. A l'égard de tiers, l'association est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux
administrateurs. Pour les quittances la seule signature d'un des administrateurs est suffisante.

Art. 19. Le conseil d'administration peut élaborer un règlement interne régissant le fonctionnement interne de la
chorale, la participation des membres aux répétitions et manifestations de l'association et l'attribution et le retrait d'un
instrument ou de tout autre bien appartenant à l'association.

Art. 20. Les comptes sont tenus par le trésorier qui est chargé de la gestion financière de l'association, de la compta-
bilisation des recettes et des dépenses et de l'établissement du décompte annuel à la clôture de l'exercice qui est fixée
au 31 décembre. La gestion du trésorier est contrôlée par deux vérificateurs des comptes majeurs qui ne font pas partie
du conseil d'administration et qui sont désignés chaque année par l'assemblée générale.

Art. 21. Le conseil d'administration peut accorder à des personnes et des institutions qui, par des dons annuels, tiennent
à soutenir l'association dans ses activités, le titre honorifique de “membre donateur”. De même peut-il conférer le titre
de “membre honoraire” à des personnes qui ont rendu des services ou fait des dons particuliers à l'association.

Ces titres honorifiques ne donnent pas naissance à des droits au sein de l'association.

Art. 22. L'exercice social commence le premier janvier.

Art. 23. En cas de dissolution de l'association, l'assemblée générale détermine la destination des biens sociaux en leur
assignant une affectation se rapprochant autant que possible de l'objet en vue duquel l'association avait été créée.

Art. 24. Tous les cas non visés par les présents statuts sont régis par la loi du 21 avril 1928.

Référence de publication: 2013047076/101.

(130056687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

StepWorx, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 99, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 109.340.

L'an deux mille treize, le cinq avril.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Patrick HENNES, consultant, né à Eupen (Belgique) le 6 janvier 1971 et demeurant au 147a, rue Jean-
François Boch, L-1244 Luxembourg.

2) Monsieur Pierre PELKES, Consultant-Informaticien, né à Kisangani (République Populaire du Congo) le 2 mai 1973,
demeurant au 13A, rue de la Gare, L-3377 Leudelange.

Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

- Ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée existant sous la dénomination de «StepWorx, S.à r.l.»
avec siège social à Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 109.340.

- La société a été constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, notaire alors de
résidence à Luxembourg, en date du 7 juillet 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°1296
du 30 novembre 2005 dont les statuts n'ont pas encore été modifiés depuis.

- Le capital social de cette société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR), divisé en cinq cents (500)
parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- EUR) chacune, toutes intégralement souscrites et entière-
ment libérées.

Les Associés déclarent que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Cession de deux cent cinquante (250) parts sociales de la Société détenues par Monsieur Pierre PELKES à Monsieur
Patrick HENNES;

2. Décision de modifier l'objet social de la Société et modification conséquente de l'article 2 des statuts de la Société
comme suit:

«La Société a pour objet:
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- Conseil d'entreprise et économique au sens large;
- Conseil et dénouement d'opérations d'import/export au sens large;
- Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision; enregistrement sonore et éditions

musicales;
- Arts, spectacles et activités récréatives;
- Editions de publications au sens large; et
- Vente à distance.
D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se

rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la
réalisation.»;

3. Acceptation de la démission d'un des gérants techniques Monsieur Pierre PELKES et nomination de Monsieur Patrick
HENNES en tant que «simple gérant»;

4. Modification de l'article 12 des statuts de la Société concernant la représentation de la Société et le pouvoir de
signature des gérants;

5. Divers.
Ceci ayant été déclaré, les Associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d'enregistrer la cession de parts suivante:
- Monsieur Pierre PELKES, préqualifié, ici présent, cède toutes ses deux cent cinquante (250) parts sociales qu'il possède

dans la Société à Monsieur Patrick HENNES, préqualifié, ici présent et ce acceptant, pour un prix de quatorze mille neuf
cent quatre-vingt-dix-sept euros (14.997.- EUR). Lequel prix de vente a été reglé avant la signature du présent acte et
hors la présence du notaire, ce dont bonne et valable quittance.

Cette cession a été effectuée de l'accord de tous les associés et, pour autant que de besoin, acceptée pour la Société
par ses deux gérants techniques Monsieur Pierre PELKES et Monsieur Patrick HENNES, préqualifiés.

Suite à la cession qui précède, Monsieur Patrick HENNES, préqualifié, devient Associé Unique et détient toute les cinq
cents (500) parts sociales de la Société.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'objet social de la Société et de ce fait l'article 2 des statuts de la Société afin de
lui conférer la teneur suivante:

« Art. 2. La Société a pour objet:
- Conseil d'entreprise et économique au sens large;
- Conseil et dénouement d'opérations d'import/export au sens large;
- Production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision; enregistrement sonore et éditions

musicales;
- Arts, spectacles et activités récréatives;
- Editions de publications au sens large; et
- Vente à distance.
D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se

rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la
réalisation.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter la démission de Monsieur Pierre PELKES, préqualifié et ici présent, de son poste
de gérant technique de la société.

Par vote spécial décharge pleine et entière lui est accordée pour son mandat jusqu'à ce jour.
L'Associé Unique décide également de nommer Monsieur Patrick HENNES en tant que «simple gérant» et non plus

en tant que «gérant technique».

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 12 des statuts de la Société concernant la représentation de la Société
et le pouvoir de signature des gérants afin de lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 12. La société est administrée et gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits, nommés
par l'assemblée des associés, qui fixe leurs pouvoirs. Ils peuvent à tout moment être révoqués par l'assemblée des associés.

Vis-à-vis des tiers la société est valablement engagée en cas de gérant unique par la signature individuelle de son gérant
unique ou en cas de plusieurs gérants par la signature individuelle d'un gérant, sauf dans les cas suivants:
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- l'achat et la vente de tous immeubles;

- tous prêts et emprunts;

- le consentement à tous nantissements, gages, privilèges et hypothèques sur les biens de la Société;

- la création de filiales ou succursales;

- le transfert de l'adresse du siège social endéans les limites de la commune.

Dans ces cas la signature conjointe de deux gérants est nécessaire.

En tant que simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; ils ne seront
responsables que de l'exécution de leur mandat.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombe à la Société ou qui est mis à sa charge à raison de ces résolutions, à environ mille sept cents euros (1.700.- EUR).

Avertissement

Le notaire instrumentaire a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
ayant présentement modifiée son objet social, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne
et due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: P. Hennes, P. Pelkes et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 avril 2013. LAC/2013/15975. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 avril 2013.

Référence de publication: 2013046969/110.

(130056869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Koch Business Solutions - Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Koch European Shared Services S.à r.l.).

Capital social: USD 40.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 171.371.

In the year two thousand and thirteen, on the eighth of February.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Koch Shared Services, LLC, a limited liability company established and existing under the laws of the State of Delaware,
United States of America, having its registered seat at 1209 Orange Street, 19801 Wilmington, New Castle County,
Delaware, United States of America and registered with the Secretary of State of the State of Delaware under number
5201087,

here represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, with professional address at 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-Sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of one (1) proxy given under private seal on February
7, 2013.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing person is the sole shareholder of the private limited liability company established and existing in the
Grand Duchy of Luxembourg under the name "Koch European Shared Services S.à r.l." (hereinafter, the Company), with
registered office at 20, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 171371, established pursuant to a deed of the undersigned
notary dated September 7, 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2510, dated
October 9, 2012.
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II. The Company's share capital is set at forty thousand United States Dollars (USD 40.000,00) represented by forty
thousand (40.000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each.

III. The sole shareholder resolves to change the Company's name from "Koch European Shared Services S.à r.l." to
"Koch Business Solutions - Europe S.à r.l.".

IV. Pursuant to the above resolution, article 4 of the Company's articles of association is amended and shall henceforth
read as follows:

« Art. 4. The Company will have the name "Koch Business Solutions - Europe S.à r.l.""

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the above resolutions are estimated at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the date first written above.

The document having been read to the proxy holder of the appearing person, who is known to the notary by her full
name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le huit février.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Koch Shared Services, LLC, une limited liability company établie et régie selon les lois de l'Etat du Delaware, Etats-
Unis d'Amérique, ayant son siège social au 1209 Orange Street, 19801 Wilmington, New Castle County, Delaware, Etats-
Unis d'Amérique et enregistrée auprès du Secrétaire d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 5201087,

ici représentée par Mme. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une (1) procuration donnée sous seing privé
le 7 février 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

La comparante, représentée par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La comparante est l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie dans le Grand-Duché de Luxembourg
sous la dénomination «Koch European Shared Services S.à r.l.» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 20, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 171371, constituée par acte du notaire soussigné en date du 7 septembre
2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2510, en date du 9 octobre 2012.

II. Le capital social de la Société est fixé à quarante mille Dollars Américains (USD 40.000,00) représenté par quarante
mille (40.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

III. L'associé unique décide de changer la dénomination de la Société de «Koch European Shared Services S.à r.l.» en
«Koch Business Solutions - Europe S.à r.l.»

IV. Suite à la résolution prise ci-dessus, l'article 4 des statuts de la Société est modifié pour avoir désormais la teneur
suivante:

« Art. 4. La Société a comme dénomination «Koch Business Solutions -Europe S.à r.l.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Esch-sur-Alzette, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la personne comparante, connue du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.
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Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 15 février 2013. Relation: EAC/2013/2188. Reçu soixante-quinze euros (75,-

€).
Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013031778/85.
(130038550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2013.

Philips Investment Services Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.647.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 5 décembre 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 4 janvier 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013047487/13.
(130057650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Pharmacos S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 81.153.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 6 décembre 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 7 janvier 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013047498/13.
(130057639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

G Finance Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 105.423.

In the year two thousand thirteen, on the twenty-second day of March.
Before Us, Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.
Is held an extraordinary general meeting of the shareholders (the Meeting) of G Finance Luxembourg (the Company),

a public limited liability company (société anonyme) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte L-1330 Luxembourg and regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 105423.

The Meeting is chaired by Maître Serge Zeien, professionally residing in Luxembourg (the Chairman).
The Chairman designates as scrutineer (the Scrutineer) and the Meeting appoints as secretary (the Secretary) Mrs Jin

Yu, professionally residing in Luxembourg.
The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are together referred to hereafter as the Bureau. The board of the

meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. The shareholders of the Company (the Shareholders and each a Shareholder) present or represented at the Meeting

and the number of shares they hold are indicated on an attendance list which will remain attached to the present deed
after having been signed by their representative and all the members of the Bureau.

II. Proxies from the Shareholders represented at the Meeting, after having been signed ne varietur by the proxyholders
acting on behalf of the appearing parties and the undersigned notary, shall also remain attached to the present deed to
be filed with such deed with the registration authorities.

III. The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and the Meeting records that all of the 2,000 (two
thousand) shares in the Company having a nominal value of EUR 1,000 (one thousand Euro) each, representing the entire
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share capital of the Company of EUR 2,000,000 (two million Euro), are represented at the Meeting, which is thus duly
constituted and may validly deliberate and decide on all items of the agenda reproduced hereinafter.

IV. The Chairman further explains that the agenda of the Meeting is the following:

1. Waiver of the convening notices;

2. Decision to empower the board of directors of the company to pay interim dividends under the conditions and
within the limits laid down in the Luxembourg act dated 10 august 1915 on commercial companies, as amended;

3. Subsequent amendment of article 15 of the articles of incorporation of the company; and

4. Miscellaneous.

After deliberation, the Meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives any convening
notices, the Shareholders represented at the Meeting considering themselves as duly convened and declaring themselves
to have perfect knowledge of the agenda which was communicated to them in advance of the Meeting.

Second resolution

The Meeting resolves to empower the board of directors of the Company to pay interim dividends under the conditions
and within the limits laid down in the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Third resolution

The Meeting resolves to amend article 15 of the articles of incorporation in order to reflect the above resolution so
that it shall henceforth read as follows:

" Art. 15. After deduction of any and all of the expenses of the corporation and the amortizations, the credit balance
represents the net profits of the corporation. Of the net profits, five per cent (5%) shall be appropriated for the legal
reserve; this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the
corporation, but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever,
the reserve falls below 10% of the capital of the corporation.

The general meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may, in
its sole discretion, decide to pay dividends from time to time, as it believes best suits the corporate purpose and policy.

The Board of Directors may decide to pay interim dividends under the conditions and within the limits laid down in
the Law of 10 August 1915 on Commercial Companies."

There being no further business on the agenda, the Meeting is closed.

Power

The Meeting hereby gives power to any agent and / or employee of the office of the signing notary, acting individually,
to draw, correct and sign any error, lapse or typo to this deed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in the case of any discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour de mars.

Par-devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'Assemblée) de G Finance Luxembourg (la So-
ciété), une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social au 34A, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte L-1330 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le
numéro B 105 423.

L'Assemblée est présidée par Maître Serge Zeien de résidence professionnelle à Luxembourg (le Président).

Le Président désigne comme secrétaire (le Secrétaire) et l'Assemblée nomme comme scrutateur (le Scrutateur) Ma-
dame Jin Yu de résidence professionnelle à Luxembourg.

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur forment ensemble ci-après le Bureau.

I. Les actionnaires de la Société (les Actionnaires et chacun un Actionnaire) présents ou représentés à l'Assemblée
ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence qui restera attachée aux présentes
après avoir été signée par le représentant des Actionnaires et les membres du Bureau.
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II. Les procurations des Actionnaires représentés à l'Assemblée, après avoir été signées ne varietur par les mandataires,
resteront annexées au présent acte pour être enregistrées ensemble avec celui-ci.

III. Le Bureau ainsi constitué, le Président déclare et l'Assemblée prend note que les 2,000 (deux mille) actions ayant
une valeur nominale de EUR 1,000 (mille euros) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société d'un
montant de EUR 2,000,000 (deux millions euros), sont dûment représentées à la présente Assemblée qui est dès lors
régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points de l'ordre du jour reproduit ci-après.

IV. Le Président explique encore que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Décision d'autoriser le conseil d'administration de la société de payer des dividendes intérimaires sous les conditions
et dans les limites fixées par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;

3. Modification subséquente de l'article 15 des statuts de la société; et

4. Divers.

Après délibération, l'Assemblée a pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée décide de renoncer
aux formalités de convocation, les Actionnaires représentés à la présente Assemblée se considérant comme dûment
convoqués et déclarant avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'autoriser le conseil d'administration de la Société de payer des dividendes intérimaires sous les
conditions et dans les limites fixées par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 15 des statuts de la Société, afin d'y refléter la résolution ci-dessus. Il aura
désormais la teneur suivante:

" Art. 15. L'excédent favorable du bilan, après déduction de toutes les charges de la société et des amortissements,
constitue le bénéfice net de la société. Il est prélevé cinq pour cent (5%) du bénéfice net pour la constitution de la réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ladite réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social, mais
reprend son cours si, pour une cause quelconque, ladite réserve descend en dessous des dix pour cent du capital social.

L'assemblée générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la société.

Le Conseil d'Administration peut décider de payer des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites
fixées par la loi sur les sociétés commerciales."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Pouvoirs

L'assemblée donne par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l'étude du notaire soussigné, agissant indi-
viduellement, pour rédiger, corriger et signer toute erreur ou omission ou toute faute(s) de frappe(s) au présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête des mêmes parties comparantes, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Zeien, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 27 mars 2013. Relation: RED/2013/477. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d'enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 9 avril 2013. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2013046736/125.

(130056830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.
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Malgrolux s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9710 Clervaux, 2, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 116.646.

Les comptes annuels égé au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013049335/11.
(130060195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Millersfield S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 157.641.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013049332/9.
(130060387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Western Investments Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8121 Bridel, 13, rue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 102.601.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 12 avril 2013.

Référence de publication: 2013047601/9.
(130057769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Mando (Luxembourg) Holdings I S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 99.534.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jan Willem Overheul.

Référence de publication: 2013049340/10.
(130059925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Mando (Luxembourg) Holdings II S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 99.599.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jan Willem Overheul.

Référence de publication: 2013049341/10.
(130059940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Solar Life Energy S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8840 Perle, 2, rue Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 167.368.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 1 er avril 2013

L'assemblée générale accepte la démission de Monsieur DUCHAUD Eric Gilbert, né le 25/06/1972 à Nancy (France),
et domicilié à 5, Rue des Alouettes F-54840 Velaine en Haye (France), de son poste d'administrateur de la société avec
effet immédiat.
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L'assemblée générale nomme en remplacement, Monsieur DJEFFAL Amor, né le 06/10/1960 à Douar Oued Taga Aures
(Algérie) et domicilié à 2 Rue Neuve L-8824 Perlé (Luxembourg), au poste d'administrateur de la société avec effet au
01/04/2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2013049448/16.

(130060279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

RES 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.398.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 avril 2013.

Référence de publication: 2013049431/10.

(130060381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

RES 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.424.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 avril 2013.

Référence de publication: 2013049432/10.

(130060399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Real-IT S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5730 Aspelt, 10, Munnereferstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 131.589.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2013049430/10.

(130060272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Platines Holding SPF S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 140.452.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049418/9.

(130060498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Premium Property Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 126, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 107.257.

Extrait de la réunion du Conseil d’administration tenue en date du 15 avril 2013, à 12.00 heures

Le Conseil d’Administration décide de nommer Monsieur Thierry FLEMING en qualité de président du Conseil d’Ad-
ministration.

La durée de son mandat de président du Conseil sera fonction de celle de son mandat d’administrateur de la société
et tout renouvellement, démission ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit le renouvel-
lement ou la cessation de la fonction de président.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 avril 2013.

Référence de publication: 2013049420/15.

(130060028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Student Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Value-Holding S.à r.l.).

Capital social: EUR 1.530.125,00.

Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 110.309.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2013049453/10.

(130060238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Superfund Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 11, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 112.636.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013049456/10.

(130060313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Starwood Hacienda S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 125.586.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 avril 2013.

Référence de publication: 2013049450/10.

(130060334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sparinvest Holdings SE, Société Européenne.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 164.834.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049449/10.

(130060064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sinalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 125.513.

Les comptes annuels rectifiés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

1 er dépôt le 16 avril 2013, numéro de dépôt: L130059042

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 16 avril 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013049446/14.

(130059893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Schaller Electronic S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 19, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 75.938.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049461/9.

(130060154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sedge Investments SPF S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 140.516.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049462/9.

(130060493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sedge Investments SPF S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 140.516.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049463/9.

(130060494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Sedge Investments SPF S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 140.516.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049464/9.

(130060495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Société Immobilière ING Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 52, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 9.139.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049471/9.

(130060035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Rosmery Nails Beauty & Cosmetics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9696 Winseler, 42, Lomicht.

R.C.S. Luxembourg B 172.512.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

62735



L U X E M B O U R G

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013049437/9.

(130060235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Savalla S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.811.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant en date du
30/09/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013049460/11.

(130060477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Smile2me S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1227 Luxembourg, 3, rue Belle-Vue.

R.C.S. Luxembourg B 167.307.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nicola Veronese
Gérant Technique

Référence de publication: 2013049468/11.

(130060180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

RPS FinCo SCA, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.407.

Extrait des décisions prises par les actionnaires en date du 12 avril 2013

1. Madame Virginie DOHOGNE a démissionné de son mandat de membre du conseil de surveillance.

2. Monsieur Hans DE GRAAF a démissionné de son mandat de membre du conseil de surveillance.

3. Monsieur Jonathan LEPAGE, administrateur de sociétés, né le 27 août 1975 à Namur (Belgique), demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé membre du conseil de
surveillance jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2016.

4. Monsieur Jérôme DEVILLET, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique), le 21 mai 1986, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé membre du conseil de
surveillance jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2016.

Luxembourg, le 16 avril 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour RPS FinCo SCA
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013049439/20.

(130060076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 avril 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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